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//-)r CRET ruo tel /pn/mrlr

portant mise
des Finances
de personneJ.

à 1a disposition clr, lYlinistre
et des Affaires iccnomiques
de 1r Assistance Ir,chnique
Française.

Vu

VU

à 1a disPosition du lYlinistre de
nomiques pour servir au Cabinet
nique chargé des questions des

ART iCLE Ier.- lYlonsieur BEUQUE f,
Civif hors c lasse de I I Assistan

LE PRESlOENT DE LA REPUBLIQUE,

1a Proclamation du 22 DécBmbre

1e Décret no I06,/PR du 30 llars
formatlon du Gouvernement I

ean Henri André, Administrateur
ce Technique Française, est mis
s Finances et des Af f ai::es Eco-
en qualité de Conseiller Teeh-

Finances Publiques.

I965;
I967, pcrtant

Vu 1e Décret no 215/PR du I6 ltla 1 I966 r Jdt erminant
les services rattachés à la Présiden;r: de la
République et fixant 1es attributions des lYiem-

bres du Gouvernement I
Vu Ia Loi 61-'1 I du I Juin I96 I, approuvant' Ies

. accolds de coopération franco-dahoméens I

Vu la Jettre de mise à 1a disposition du [;ouver-
nement du DahomeY,

L)ecRErE

ARTICLE 2.- Le
ffifî sera.

décret sera Publié Partout

Fait à C0T0N0Ur 1e 25 AVRIL I9'5?

Par Ie Présldent de la RéPublique
Le Ministre des Finances et
des Affaires Economiques

p,résent
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